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Résumé : L’utilisation des sables et granulats recyclés dans le béton préfabriqué est encore peu 
fréquente sur le plan industriel, et ce malgré les nombreuses recherches menées sur ce sujet. Dans un 
premier temps, cette étude fait le point sur les législations et les réglementations prises par les différents 
pays du nord-ouest de l’Europe (Allemagne, Belgique, France, Luxembourg et Pays-Bas) en vue de 
favoriser le recyclage et la valorisation des sables et granulats recyclés issus des déchets de construction 
et de démolition. Ces pays disposent d’un cadre législatif et réglementaire développé leur permettant 
d’atteindre l’objectif fixé par la Directive européenne 2008/98/CE visant à recycler et valoriser au moins 
70% des déchets non dangereux de construction et de démolition en 2020. Le cadre normatif, en lien 
avec la production de béton préfabriqué et l’utilisation de sables et granulats recyclés, est ensuite 
analysé. Les principales normes européennes concernées sont : EN 206:2013+A1:2016 (béton), EN 
13369:2018 (produits préfabriqués en béton) et EN 12620:2013 (granulats pour béton). Ces normes ont 
été, selon les cas, complétées ou non par des annexes nationales. Une attention est portée à la 
comparaison des différentes normes entre les pays du nord-ouest de l’Europe. Cette analyse comparative 
se penche (i) sur les taux de substitution maximum définis par la norme EN 206:2013+A1:2016 et les 
annexes nationales, ainsi que (ii) sur les caractéristiques que doivent avoir les granulats recyclés pour 
pouvoir être incorporés dans le béton. Les normes belge et française semblent plus restrictives vis-à-vis 
du taux de substitution maximum par rapport aux autres normes étudiées, tandis que les normes belge et 
luxembourgeoise semblent plus contraignantes concernant les caractéristiques que doivent avoir les 
granulats recyclés pour pouvoir être utilisés dans le béton. 
 
 
Mots-clés : béton préfabriqué, recyclage, granulat, norme, Europe. 

  
 



 

 

1. INTRODUCTION 
 
Dans l’Union Européenne, les déchets générés par le secteur de la construction constituent environ un 
tiers de l’ensemble des déchets produits et représentent le flux principal de déchets en termes de volume. 
Près de 870 millions de tonnes de ces déchets ont été générés en 2014 par les 28 pays membres de 
l’Union Européenne (UE-28) (Eurostat, 2017). Parmi ceux-ci, les déchets inertes tels que les briques, 
tuiles, céramiques et béton comprennent la part la plus importante des déchets de construction et de 
démolition (CDW, « Construction and Demolition Waste »). Ces déchets peuvent cependant être valorisés 
en tant que matière première secondaire à la suite d’un processus de recyclage qui aboutit à la production 
de granulats et de sables recyclés. C’est ainsi qu’au sein de l’UE-28, près de 200 millions de tonnes de 
sables et granulats recyclés ont été produites en 2015, alors que la production totale de ces matériaux, 
naturels et recyclés, est estimée à près de 2,5 milliard de tonnes pour l’UE-28 (UEPG, 2017). Les 
matériaux recyclés représentent dès lors une proportion de 8% parmi l’ensemble des sables et granulats 
produits dans l’UE-28. 
 
Cette étude est réalisée dans le cadre du projet Interreg NWE SeRaMCo (« Secondary Raw Materials for 
Concrete precast products ») qui a pour ambition de produire des éléments préfabriqués en béton (CPP, 
« Concrete Prefabricated Products ») à partir de 100% de matériaux recyclés issus des CDW dans le 
courant de l’année 2020. Elle vise à favoriser l’adéquation entre le gisement (CDW) et le marché (CPP) : 
quels sont les contraintes ? Quels sont les risques et les opportunités ? De ce point de vue, outre les 
distances de transport qui constituent un des freins les plus importants pour la filière des produits recyclés 
(Courard et al., 2018 - MOOC ConstruiREcycler, plateforme FUN), le règlementarisme constitue une 
seconde raison pour laquelle trop peu de CDW sont valorisés. Actuellement, l’utilisation de sables et 
granulats recyclés dans le béton est peu courante. Les raisons les plus fréquemment avancées pour 
limiter l’utilisation des ces matériaux dans le béton sont : un manque de confiance du public envers les 
bétons recyclés, une concurrence avec les matériaux naturels, un manque d’incitants des pouvoirs 
publics, la présence d’éléments néfastes au béton dans les matériaux recyclés (Deloitte, 2016). Cette 
étude se focalise sur le cadre législatif, réglementaire et normatif en lien avec l’utilisation des sables et 
granulats recyclés dans le béton préfabriqué. Elle investigue plus particulièrement les données issues des 
pays du nord-ouest de l’Europe, à savoir, l’Allemagne, la Belgique, la France, le Luxembourg et les Pays-
Bas. 
 
2. CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 
 
2.1 Europe 
 
À l’échelle européenne, la Directive 2008/98/CE (« Waste Framework Directive ») définit le cadre législatif 
en lien avec la gestion des déchets. Elle impose aux états membres de recycler et de valoriser (y compris 
le remblayage) au moins 70% des déchets non dangereux de construction et de démolition (à l’exclusion 
des terres de terrassement) d’ici 2020. 
 
2.2 Allemagne 
 
Le décret allemand sur l’économie circulaire (« Kreislaufwirtschaftsgesetz », KrWG) transpose la Directive 
européenne 2008/98/CE. Il a pour objectif d’orienter la gestion des déchets vers une gestion des 
ressources en améliorant le recyclage des déchets générés. Certains règlements, notamment en lien 
avec la mise en décharge des CDW, sont régionalisés entre les 16 lands qui composent le pays. La mise 
en décharge des CDW inertes n’est pas interdite en Allemagne. 
 
2.3 Belgique 
 
En Belgique, la législation sur le recyclage des CDW est régionalisée. Ce sont donc les trois régions du 
pays (Flandre, Wallonie et Bruxelles-Capitale) qui sont compétentes en la matière. Cette régionalisation 
des compétences peut parfois être perçue par les acteurs belges du recyclage des CDW comme une 
contrainte. 
 



 

 

En Flandre, le Décret de 2012 (« Materialendecreet ») transpose partiellement la Directive européenne 
2008/98/EC. Sa mise en application est définie par le VLAREMA qui définit les dispositions en termes 
notamment de transport et de commercialisation des CDW, d’utilisation des ressources et de la collecte 
sélective des CDW. La mise en décharge des CDW inertes ayant été collectés sélectivement en vue de 
les recycler, y est interdite. Les sables et granulats recyclés peuvent être certifiés Copro ou Certipro, 
assurant ainsi une certaine qualité des matériaux, produits dans le respect d’un système qualité appelé 
« eenheidsreglement ». Le Cahier des Charges Type relatif aux voiries en Flandre (« Standaardbestek 
250 ») autorise et définit les prescriptions sur l’utilisation de sables et granulats recyclés en lien avec les 
infrastructures routières régionales. 
 
En Wallonie, le recyclage des CDW inertes est devenu obligatoire depuis le 1er janvier 2006 à la suite de 
la mise en application de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 18 mars 2004 interdisant la mise en 
décharge des déchets inertes. Les terres excavées ne sont pas couvertes par ce décret. Certains cahiers 
des charges publics tels que le QUALIROUTES (relatif aux infrastructures routières) le CCTB 2022 (relatif 
aux bâtiments) permettent l’utilisation de sables et granulats recyclés, essentiellement en lien avec les 
couches de fondation et de sous-fondation. 
 
En région Bruxelles-Capitale, le recyclage des CDW est également obligatoire, notamment depuis la mise 
en application de l’Arrêté du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale du 16 mars 1995 qui stipule 
l’obligation de recycler les fractions sableuses et graveleuses des CDW inertes. Le Cahier des Charges 
Type relatif aux voiries en Région Bruxelles-Capitale (CCT 2015) autorise l’utilisation de sables et 
granulats recyclés selon certaines prescriptions. 
 
2.4 France 
 
La Directive européenne 2008/98/CE est partiellement transposée dans l’Ordonnance n°2010-1579 du 17 
décembre 2010 et dans le Décret n°2011-828 du 11 juillet 2011. La mise en décharge des CDW inertes 
est autorisée en France. Depuis le 1er janvier 2015, les décharges (appelées ISDI, soit installations de 
stockage de déchets inertes) sont passées sous le régime des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), au moyen du Décret n°2014-1501 du 12 décembre 2014. Ce décret a notamment 
pour objectif de mieux sanctionner les ISDI illégales et d’améliorer le contrôle des déchets réceptionnés. 
 
2.5 Luxembourg 
 
La loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets transpose la Directive européenne 2008/98/CE 
au Luxembourg. Cette loi définit une série de prescriptions en lien avec la gestion des CDW depuis la 
démolition des bâtiments jusqu’à la production des sables et granulats recyclés. La mise en décharge des 
CDW inertes est autorisée au Luxembourg. 
 
2.6 Pays-Bas 
 
Le chapitre 10 de la Loi sur la gestion de l’environnement (« Wet Milieubeheer ») constitue le cadre 
législatif de la gestion des déchets. Les CDW inertes sont interdits de mise en décharge par le décret 
« Besluit stortplaatsen en stortverboden afvalstoffen » (Bssa). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

3. CADRE NORMATIF POUR LA PRODUCTION DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ 
 
Les principales normes définissant les prescriptions relatives à la production d’éléments préfabriqués en 
béton au moyen de sables et granulats recyclés sont les suivantes : 
- EN 206:2013+A1:2016 : Béton : spécification, performances, production et conformité 
- EN 13369:2018 : Règles communes pour les produits préfabriqués en béton 
- EN 12620:2013 : Granulats pour béton 
 
Le contenu de ces différentes normes est développé dans la suite de cette section. Certaines d’entre elles 
ont été complétées par des annexes nationales. Une attention particulière a été portée sur les différences 
existant entre les pays du nord-ouest de l’Europe. 
 
3.1 EN 206:2013+A1:2016 
 
Cette norme est au cœur de la normalisation du béton. Elle définit notamment les prescriptions en termes 
d’exigences relatives au béton et à ses différents constituants. La norme européenne a éventuellement 
été complétée et modifiée par une annexe nationale. C’est le cas en Belgique (NBN B 15-001:2018), en 
France (NF EN 206/CN:2014) et aux Pays-Bas (NEN 8005:2014). Elle est en cours de révision ou 
d’élaboration en Allemagne et au Luxembourg. 
 
La norme européenne et ses compléments nationaux définissent les taux de substitution maxima pour les 
granulats recyclés utilisés dans le béton. Ces pourcentages varient en fonction du type de granulats 
recyclés utilisés (béton ou mixte) et de la classe d’exposition (Allemagne, Belgique, France, Luxembourg 
et Pays-Bas) ou de la classe environnementale (Belgique) du béton. La norme belge NBN B 15-001:2018, 
fait également une distinction entre le béton armé et le béton non armé. 
 
Le Tableau 1 suivant reprend une compilation des différentes valeurs des taux de substitution maximum 
définis par les normes européenne et nationales. Quelques commentaires généraux peuvent être 
formulés au regard de la norme européenne et des annexes nationales : 
- Il existe deux grandes catégories de granulats recyclés. L’une correspond à des granulats recyclés de 

béton et l’autre se rapporte à des granulats recyclés mixtes. Toutefois, chaque pays a défini ses 
propres proportions maximales ou minimales autorisées pour les différents constituants des granulats 
recyclés. L’annexe nationale française fait la distinction entre des granulats recyclés de béton de 
« haute qualité » (Type 1) et d’autres de qualité « standard » (Type 2). L’annexe nationale 
néerlandaise définit en outre une composition de granulats recyclés de débris de maçonnerie 
(Type C) ; 

- Le taux de substitution maximum le plus élevé rencontré est, dans le pays investigués, défini par la 
norme française. Il équivaut à 60% et est relatif à des granulats recyclés de béton de « haute qualité » 
(Type 1) et à un béton de classe X0 ; 

- Pour une même norme, le taux de substitution maximal par des granulats recyclés mixtes est toujours 
plus faible ou égal au taux de substitution maximal par des granulats recyclés de béton ; 

- Lorsque la substitution est autorisée, la norme allemande autorise habituellement un pourcentage plus 
élevé que celui défini par la norme européenne pour une classe d’exposition du béton similaire ; 

- Les normes belges et française autorisent habituellement un plus faible pourcentage de substitution 
que la norme européenne ; 

- La norme néerlandaise permet une substitution par des granulats recyclés pour l’ensemble des 
classes d’exposition, et ce quel que soit le type de granulats recyclés ; 
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3.2 EN 13369:2018 
 
La norme européenne EN 13369:2018 s’applique au béton utilisé spécifiquement pour la réalisation 
d’éléments préfabriqués. Elle définit les règles communes pour l’ensemble des éléments préfabriqués en 
béton. Elle est ensuite éventuellement complétée par d’autres normes qui se rapportent chacune à un 
type d’élément préfabriqué en question.  
 
La norme européenne commune définit en annexe les taux de substitution autorisés. Le pourcentage 
dépend de l’origine des granulats recyclés : plus le taux de substitution est élevé, plus le contrôle des 
caractéristiques mécaniques du béton est complet. D’une manière générale, les granulats recyclés mixtes 
ne sont pas autorisés. Un taux de substitution maximum de 5% est autorisé par la norme, quelle que soit 
l’origine des granulats recyclés. Le taux de substitution peut dépasser 20% si l’ensemble des conditions 
suivantes sont respectées : 
- les granulats sont composés uniquement de béton préfabriqué produit dans la même usine ; 
- les propriétés du béton durci doivent être déterminées par des essais en laboratoire ; 
- la résistance mécanique du produit préfabriqué doit être vérifiée par des essais grandeur nature. 
 
Si la source des granulats recyclés de béton n’est pas connue, ces derniers doivent être conformes à la 
catégorie de composants Rc90 (au moins 90% de granulats et de mortier de béton, selon la norme EN 
12620). Le taux de substitution maximum autorisé équivaut alors à 50%. 
 
3.3 EN 12620:2013 
 
La norme européenne EN 12620:2013 définit les caractéristiques minimales que doivent atteindre les 
granulats et sables utilisés pour le béton, que le granulat soit d’origine naturelle, artificielle ou recyclée. 
Les critères qui y sont définis correspondent notamment à des caractéristiques géométriques, physiques, 
chimiques, de durabilité et de conformité. Ainsi, plus d’une trentaine de critères ont été définis. À l’échelle 
nationale, les valeurs maximales ou minimales des différents critères définis ont souvent été précisées 
dans une norme complémentaire ou un document de référence. 
 
Les valeurs seuils des caractéristiques des granulats recyclés dépendent, pour un même pays, du type de 
granulats (béton ou mixte). Le Tableau 2 compile les caractéristiques ainsi que les valeurs renseignées 
dans les différentes normes et documents nationaux pour les pays investigués : Allemagne, Belgique, 
France, Luxembourg et Pays-Bas. Il est intéressant de constater que tous les pays investigués ont des 
prescriptions spécifiques pour les granulats recyclés, qui sont différentes des celles des granulats 
naturels, hormis au Luxembourg. En effet, la norme luxembourgeoise ne fait pas de distinction entre les 
caractéristiques définies pour les granulats naturels et les granulats recyclés. De manière générale, les 
caractéristiques sont plus contraignantes pour des granulats recyclés de béton que pour des granulats 
recyclés mixtes. Les caractéristiques les plus souvent définies, dans au moins quatre des cinq pays 
investigués, sont : les caractéristiques de granularité, le coefficient d’aplatissement, la teneur en fines, la 
résistance à la fragmentation (Los Angeles), la densité apparente et la teneur en sulfates solubles dans 
l’eau ou l’acide. 
 
La norme belge définit une densité apparente d’au moins 2200 kg/cm³ pour les granulats recyclés de 
béton alors que les normes des autres pays investigués requièrent au moins 2000 kg/cm³ pour ce même 
paramètre. La densité apparente des granulats recyclés mixtes est fixée à 2000 ou 1700 kg/cm³ selon le 
pays. Les exigences du coefficient d’aplatissement des granulats recyclés de béton sont également plus 
importantes dans la norme belge que dans les autres normes nationales. La valeur maximale renseignée 
dans la norme belge pour ces granulats équivaut à 20 alors que les autres normes autorisent d’atteindre 
des valeurs maximales situées entre 35 et 50 pour un type comparable de granulats recyclés. 
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Concernant les paramètres de granularité, les normes allemande et française autorisent l’utilisation de 
graves (d=0 et D>4mm) alors que les normes belge et luxembourgeoise définissent l’utilisation de 
gravillons dont la valeur minimale de d vaut respectivement 4 mm et 1 mm. Pour ces deux pays, la teneur 
en fines (<63 µm) est plus contraignante, définie à 1,5%, alors qu’elle peut atteindre un maximum de 4% 
dans la norme allemande. 
 
Parmi les caractéristiques physiques, la résistance à la fragmentation et l’absorption d’eau sont deux 
paramètres prépondérants pour lesquels une valeur maximale a été définie dans les normes belge, 
allemande, luxembourgeoise, française et néerlandaise. En Belgique et en Allemagne, une absorption 
d’eau de maximum 10% est définie pour les granulats recyclés de béton. Cette limite peut être repoussée 
à 15% pour les granulats recyclés mixtes. La valeur maximale autorisée pour la résistance à la 
fragmentation (Los Angeles) varie entre 30 et 50, en fonction du pays et du type de granulats recyclés.  
 
Les caractéristiques chimiques prises en compte pour l’utilisation de granulats recyclés dans le béton 
concernent la teneur en sulfates (solubles dans l’eau ou dans l’acide), la teneur en chlorures, ainsi que la 
teneur en soufre total. 
 
 
4. CONCLUSIONS 
 
La Directive européenne 2008/98/CE en matière de gestion des déchets impose aux pays membres de 
l’Union européenne d’atteindre à l’horizon 2020 un taux de recyclage et de valorisation des déchets non 
dangereux de construction et de démolition d’au moins 70%. Cet objectif est d’ors et déjà atteint par 
l’ensemble des pays investigués : Allemagne, Belgique, France, Luxembourg et Pays-Bas. Ces pays 
bénéficient d’un cadre législatif et réglementaire fort, favorisant le recyclage et la valorisation de ces 
déchets. Une façon d’inciter ce recyclage est d’interdire la mise en décharge des déchets inertes de 
construction et de démolition. Ceci est le cas aux Pays-Bas et en Belgique. 
 
L’utilisation des sables et granulats recyclés reste encore peu fréquente aujourd’hui malgré de très 
nombreuses recherches sur ce sujet. Même si en pratique, un béton peut être réalisé et commercialisé à 
partir de 100% de matériaux recyclés, les normes et documents de référence orientent fortement les 
tendances actuelles, limitant l’utilisation des matériaux recyclés. La norme européenne EN 
206:2013+A1:2016 limite le taux de substitution par des granulats recyclés à 50% dans le meilleur des 
cas, c’est-à-dire pour la réalisation d’un béton de classe X0. Par rapport aux taux de substitution définis 
dans la norme européenne, les documents normatifs allemands et néerlandais sont relativement ouverts 
vis-à-vis de l’incorporation de granulats recyclés dans le béton. Les annexes nationales française et belge 
sont par contre en générale plus restrictives que la norme européenne, ne permettant pas des taux de 
substitution aussi élevés. 
 
La norme européenne EN 13369:2018 relative aux produits préfabriqués en béton limite également le 
taux de substitution à 50% lorsque la source des granulats recyclés n’est pas connue. Par contre, cette 
norme permet un taux de substitution de 100% lorsque les granulats recyclés proviennent de la même 
usine de produits préfabriqués, moyennant la vérification des caractéristiques du béton et de la résistance 
mécanique du produit par des essais en laboratoire et grandeur nature. 
 
Chaque pays a également défini les caractéristiques que doivent avoir les granulats recyclés utilisés dans 
le béton. D’une manière générale, les caractéristiques définies en Belgique et au Luxembourg semblent 
plus exigeantes que celles définies en France, en Allemagne et aux Pays-Bas. Aucune distinction n’est 
d’ailleurs actuellement réalisée entre des granulats naturels et des granulats recyclés au Luxembourg. 
 
Le projet SeRaMCo ambitionne, au travers d’essais en laboratoire et de la fabrication de prototypes, de 
déterminer les limites raisonnables de taux de substitution en vue de contribuer à l’adaptation et 
l’harmonisation des exigences dans les pays de l’Europe du Nord-Ouest et, par-delà dans l’Union 
Européenne. 
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